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candidatures commission contrôle et CE

Edito
Un contexte international anxiogène où se mêlent la
Palestine, l’Ukraine, le Venezuela, l’Iran… ou encore
les menaces sur le Groenland ou Cuba.
Nous continuerons pourtant à porter un message de
paix dans un monde ravagé par les guerres, par la loi
du plus fort, et par la prédation des plus riches.

Et un contexte national où on ne compte plus les
motions de censure rejetées, les 49.3 pour faire
adopter le budget. Si on a échappé à la suppression
de l’abattement des 10 % pour les retraité(e)s, au gel
des retraites et prestations sociales, l’austérité reste
une pièce maîtresse des politiques menées par ce
gouvernement.
La loi de Financement de la Sécurité sociale 2026 a
été adoptée avec des recettes insuffisantes pour
répondre aux besoins. Six millions de Français n’ont
plus de médecin traitant, les renoncements aux soins
augmentent. La taxe supplémentaire de 2,05 % sur
les mutuelles a déjà été répercutée sur les cotisations.
Dans ce chaos, il est nécessaire de poursuivre les
mobilisations pour obtenir des avancées et nous vous
appelons à participer à l’action du jeudi 2 avril.

La FGR-FP porte la voix des retraité·es, les informe,
les réunit pour leur permettre d’agir pour défendre et
élargir les conquêtes sociales : les retraites, la Sécu,
les Services Publics. C’est, par exemple, ce que nous
avons fait le 9 décembre dans le Var pour échanger
sur la Protection Sociale Complémentaire.
A l’approche du Congrès national de Port Leucate, du
19 au 21 mai, nous vous invitons à participer à notre
AG départementale du 31 mars, à Solliès-Pont.
S’ouvre une période de réflexion, de débats et
d’élaboration de nos propositions, mais aussi de
renouvellement de nos instances, dont notre
Commission Exécutive.

N’hésitez pas à candidater !
Nous comptons sur vous !

Le 17 février 2026, Michel FORTUNA

Section du VarLe Courrier
des Retraité·es83 N° 74

Février
2026

Fédération Générale des Retraité·es
de la Fonction Publique

Assemblée Générale
Départementale

Mardi 31 mars 2026
à 10 h (Accueil à partir de 9 h 30)

ESAT La Ferme du Gapeau
à Solliès-Pont

Ordre du jour
1. Présentation, discussion, vote du rapport
d’activité départemental 2025

2. Présentation, discussion, vote du rapport
financier départemental 2025

3. Election CE et désignation bureau
4. Election Commission de contrôle
5. Préparation congrès : débat et vote des
amendements

6. Actualité
7. Questions diverses (déposées par écrit)
8. Interventions des invités

Après midi
projection du film La SOCIALE, débat

LA LETTRE ELECTRONIQUE
Pour recevoir les envois varois et nationaux,
envoyez votre adresse électronique à

fgrfp.83@gmail.com

Notre site national :

http://www.fgrfp.org
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Barème de la cotisation 2026 (idem 2025)
Montant mensuel
pension BRUTE

Cotisation annuelle
Courrier des Retraité·es

Jusqu’à 1150 € 21,00 €

1151 € à 1320 € 29,00 €

1321 € à 1450 € 34,00 €

1451 € à 1700 € 43,00 €

1701 € à 1900 € 47,00 €

1901 € à 2200 € 56,00 €

2201 € à 3000 € 63,00 €

Au-delà de 3000 € 74,00 €

Comment adhérer à la FGR-FP ?

PAR VOIE SYNDICALE
Si vous adhérez à un syndicat affilié à la FGR-FP, vous
n’avez rien à faire, c’est votre syndicat qui reverse une part
de votre cotisation syndicale à la FGR-FP et vous envoie votre
carte d’adhérent 2026.

ADHERENTS DIRECTS
La Commission Exécutive Nationale a décidé d’augmenter le
montant des cotisations 2025. Vous trouverez le nouveau
barème ci-dessous. Vous pouvez dès maintenant envoyer
votre cotisation 2026 à la Trésorière :
Gilberte Mandon
362 rue de la Corniche - 83220 LE PRADET

FGR-FP VAR RESULTAT ANNUEL Année 2025

Rapport financier 2025

Dépenses : 4775,62 €
Recettes : 4006,33 €
Nous avons fini l’année avec un déficit de
769,29 €.
Ce déficit est principalement dû à l’organisation
de la réunion du 9 décembre sur la Protection
Sociale Complémentaire. La CE de décembre
a considéré que cette réunion a été une
réussite, et donc, que les frais d’organisation
étaient un investissement.
A noter également que nous avions décidé de
revenir à une participation de la section pour
diminuer les frais de repas de l’AG. Cette
mesure sera reconduite en 2026.
Nous sommes conscients que ce choix conduit
à recourir régulièrement au livret d’épargne.
Nos dépenses ont augmenté, alors que nos
entrées restent stables.
Le nombre d’adhérent·es direct·es se maintient
(12 en 2025). Le national nous a annoncé 344
adhérent·es syndiqué·es dans son calcul pour
le versement à la section.

Le résultat annuel 2025 a été adopté à la CE
du 9 décembre 2025.
Il sera soumis au vote de l’AG ainsi que le
rapport financier.
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Ephéméride varois
2025

Janvier
20 - Inter USR des 9

Février
5 - Inter USR des 9
10 - Com. vérification comptes
24 - Inter USR des 9
27- CE FGR-FP Bourse Toulon

Mars
3 - CDCA Formation PA
11 - Expédition bulletin FGR-FP 83
13 - Conférence presse G9
14 - Régionale PACA en visio
20 - Manif régionale du groupe

des 9 à Marseille
21 - CDCA plénière Préfecture
22 - AG AOM La Valette
24 - Inter USR des 9

Avril
1 - AG FGR VAR à Massacan
3 - Soirée-débat SECU G9 Toulon
14 - Réunion Pôle des retraités
23 - CDCA plénière en visio
24 - AG UNRP St Mandrier
30 - CDCA Formation PA

Mai
11 - AG UNPRG Brignoles

Juin
26 - AG Solidaires Finances

Publiques à Pierrefeu

Septembre
8 - Inter USR des 9
11 - CE FGR-FP à La Valette

Octobre
13 – Inter USR des 9

Novembre
3 - Inter USR des 9
6 - Manif G9 Toulon
rencontre Préfecture

13 - Expédition bulletin FGR-FP 83
22 - CDCA – Formation PA
24 - Inter USR des 9
27 - Régionale FGR FP à Aix
27 - CDCA plénière Préfecture

Décembre
3 - Conférence de presse G9
6 - Distribution G9 Toulon
9 - Réunion PSC Massacan
9 - CE FGR-FP Massacan

Rapport d’activité 2025
L’imbroglio politique, illustré par la valse des 1ers ministres, s’est poursuivi :
Bayrou le 13 décembre 2024, Lecornu 1, puis 2, le 9 septembre et le 10
octobre 2025. Le vote du PLFSS, puis du budget à l’aide du 49.3 (malgré
les promesses) se traduisent par des politiques austéritaires, pendant que
sont épargnés les hauts revenus et les grandes fortunes. Pouvoir d’achat,
santé et protection sociale, services publics, ne cessent d’être attaqués.
C’est dans ce contexte que la Protection Sociale Complémentaire, nouveau
cheval de Troie contre la Sécurité Sociale, est mise en place dans la
Fonction Publique. C’est pourquoi la FGR a organisé une campagne
nationale et une réunion spécifique sur cette question le 9 décembre à
Massacan.

La CE de la FGR-FP du Var s’est réunie 3 fois : 27 février, 11 septembre
et 9 décembre 2025. Nous avons édité 2 bulletins : n° 72 en mars, n° 73
en novembre, et envoyé 5 lettres électroniques (n° 12 à 16) : 5 mars, 12 et
23 septembre, 11 et 30 octobre 2025.
La CE du 27 février a décidé que la FGR-FP 83 participerait à la CODEX.
Michel DUBREUIL nous y représente.

L’AG de la FGR-FP 83 s’est tenue le 1er avril, Domaine de Massacan à
La Garde, avec une quarantaine de présent·es. Le Pôle des retraités était
représenté par l’AOM, l’UNRP, l’UNPRG. L’UNSOR était excusée.
Solidaires Finances Publiques était représenté par sa secrétaire. La FSU
était excusée. Pouvoir d’achat des retraité.es, santé et Sécu, Protection
Sociale Complémentaire, Pôle des retraités ont été au cœur des débats.
Le 26 juin, à Pierrefeu, la FGR-FP était présente à l’AG de Solidaires
Finances Publiques.

Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie
Le CDCA du Var a été réuni 3 fois : le 21 mars et le 27 novembre 2025, en
plénière, le 23 avril 2025, en visio. La formation PA du CDCA s’est réunie
le 3 mars et le 30 avril.
Les déclarations liminaires du groupe des 9 ont été faites par la FSU et la
FGR. Elles sont disponibles à la demande.
Au CDCA, la FGR est représentée par Françoise DENIS, titulaire, et, depuis
le 9 décembre 2025, Michel DUBREUIL, suppléant.

Régionales FGR-FP
Une réunion régionale s’est tenue le 14 mars en visio pour acter le
changement de la délégation régionale : Corinne VIALLE (13) titulaire et
Michel FORTUNA (83) suppléant.
La régionale d’automne s’est tenue le 27 novembre 2025 au lycée
Vauvenargues à Aix. Nicole GIACOMUZZO, Fabienne RAIMBAULT,
Michel DUBREUIL, Michel FORTUNA et Gilberte MANDON représentaient
la section du Var. Les sections 04, 05 et 06 étaient absentes.
Questions abordées : l’actualité, la Sécu, la campagne d’information sur la
PSC, la préparation du congrès et les CDCA.

Groupe des 9 varois
Le G9 s’est réuni 7 fois : 20 janvier, 5 et 24 février, 24 mars, 8 septembre,
13 octobre, 24 novembre. Nos actions : conférences de presse le 13 mars
et le 3 décembre, soirée-débat sur la SECU le 3 avril, manif le 6 novembre
avec audience en Préfecture, distribution de tracts le 6 décembre.

Pôle des retraités
Il s’est réuni le 14 avril au siège de l’AOM après un repas partagé, avec
l’AOM, la FGR, l’UNPRG, l’UNRP. Nous avons pu échanger lors de nos AG
respectives. La FGR était présente le 22 mars à La Valette AOM, le 24 avril
à St Mandrier UNRP et le 11 mai à Brignoles UNPRG.
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La CODEX 83
analyse la « gestion calamiteuse »
des villes administrées par l’extrême droite

Regardons notre passé pour faire face aux enjeux des
élections municipales des 15 et 22 mars. Cette alerte,
lancée par la Coordination contre l’extrême droite (CODEX
83), vise à attirer l’attention des militants des organisations
syndicales et politiques et des associations qui la
composent. Il n’est pas inutile de rafraichir nos mémoires
dans le département du Var, où 7 des 8 députés sont
membres du RN.

Avec ses alliés de l’UDR d'Éric Ciotti et des
« sympathisants » parfois même sans étiquette, qui
s’attellent à faire oublier qu’ils/elles sont bien candidat·es
du RN, ce parti cherche à renforcer sa présence territoriale
en multipliant les listes, tant sur le plan national que local.
Ces alliances se développent par des accords assurant le
soutien des candidats, de ces droites extrêmes, qui
s’engagent à respecter les termes inscrits au sein d’une
« charte de soutien ».

Cette stratégie cherche non seulement à maximiser les
chances de victoires locales, mais également à installer
durablement le RN dans la vie municipale. Dans le Var,
cela se traduit par la multiplication des candidatures à
Bandol, Carqueiranne, Cogolin, Cuers, Fréjus, Hyères, La
Farlède, La Seyne, La Valette, Le Beausset, Le Muy, Le
Pradet, Lorgues, Rocbaron, Roquebrune sur Argens,
Salernes, Saint Maximin, Signes, Six-Fours, Solliès-Pont,
Toulon, Vidauban, …

L’objectif annoncé, d’une trentaine de listes, est de
capitaliser sur les scores des récentes élections législatives
ou européennes. Officiellement, la direction du RN adopte
une posture relativement prudente, sans objectif chiffré
précis en matière de résultat, tout en insistant sur la
« personnalité » de ses candidats plutôt qu’un quota de
victoires à atteindre. Il s’agit de réduire le risque médiatique
d’une éventuelle contre-performance, en atténuant des
attentes trop ambitieuses pouvant être perçues comme des
échecs.

Dans ce contexte, la CODEX 83 nous rappelle que :
« Lorsqu’en 1995, les 3 villes de Toulon, Orange et
Marignane, puis Vitrolles en 1997, sont prises par le Front
National (FN), le slogan du parti était : Tête haute, mains
propres »

« Ce slogan, repris en 2011 par Marine Le Pen qui
claironne alors : “ Nous sommes le seul parti à avancer tête
haute, mains propres. Nous faisons de la politique de
manière complètement différente de l'UMP et du PS ”.

ACTUALITES Le 31 mars 2025, les condamnations
multiples, dont celle de Marine Le Pen,
nous donnent la preuve du contraire ».

« Le bilan des villes FN/RN nous montre
également qu'on est bien loin de ce
slogan. Là aussi leurs élu·es n'ont pas fait
mieux que celles et ceux qu'ils critiquent.
Au point que Nicolas Bay, secrétaire
général adjoint du FN, en charge de la
campagne des municipales 2014
expliquait : “ nous voulons effacer la
mauvaise image de la gestion des villes
FN de 1995 ” ».

Dans le Var, après Toulon en 1995, ce
sont les villes de Fréjus, de Cogolin et du
Luc qui élisent, lors des élections de 2014,
des conseils municipaux avec des maires
FN. Les faits sont là et, selon la CODEX
83 :

« Il y a une continuité dans la gestion des
villes par le FN/RN. Que ce soit par
incompétence, par népotisme, par goût du
luxe, les 4 villes varoises qui ont connu des
maires issus des rangs de l’extrême droite
ont connu des gestions calamiteuses.
Nous n’abordons pas ici les faits
d’autoritarisme, de racisme, de
discrimination sociale, culturelle et
syndicale, mais leur liste est aussi très
longue. »

« Que ce soit sous les étiquettes du Front
National, du Rassemblement National ou
de Reconquête les Varoises et les Varois
ont déjà testé le poison de l’extrême droite.
Ce n’est pas en se présentant sans
étiquette à Toulon que la députée RN fera
oublier qu’elle est membre d’un parti
d’extrême droite. »

Aujourd’hui, la CODEX 83 nous propose
un document de synthèse intitulé :

« 4 villes FN/RN, 4 naufrages !
Avez-vous vraiment envie de
recommencer en 2026 ? ».

Dans une démarche unitaire, ces
informations visent à enrichir les supports
de propagande diffusés lors des
campagnes électorales face à l’extrême
droite.
D’autres documents sont disponibles sur :
https://www.facebook.com/codexvar

Michel DUBREUIL,
représentant la FGR à la CODEX
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Le Conseil Départemental de la Citoyenneté et
de l’Autonomie (CDCA) a été créé par la loi
relative à l’adaptation de la société au
vieillissement (28 décembre 2015). Il est présidé
par le président du Conseil départemental.
L’objectif affiché est de « renforcer la démocratie
participative au niveau local et de faciliter la co-
construction des politiques publiques territoriales
en concertation avec les personnes et leurs
proches, les représentants institutionnels locaux
et les professionnels du secteur de l’âge et du
handicap ».
Le CDCA émet des recommandations, des avis :
prévention, accompagnement médico-social et
accès aux soins, aides humaines ou techniques,
transport, logement, aide aux aidants, maintien à
domicile…

Il est formé de deux formations spécialisées :
- une pour les personnes handicapées,
- une pour les personnes âgées.

Dans le Var, sept organisations du Groupe des 9
siègent au sein de la formation Personnes
Agées. La FGR-FP a un siège. Malgré un
déséquilibre numérique évident et des difficultés
à prendre connaissance des documents
préparatoires, nous jouons au mieux notre rôle
de lanceur d’alerte sur les sujets d’actualité :
budget, situation des EHPAD…
Cette instance, mal connue, est un lieu de débat
et d’échanges d’informations entre membres
venant d’horizons très différents. Des groupes
thématiques ont été créés pour réfléchir à
diverses questions. Ces groupes, non
statutaires, formés de volontaires, sont reconnus
par le CDCA et rendent compte de leurs travaux.

ECHOS DU CDCA Groupe « Luttons contre l’isolement »
Le terme d’isolement est utilisé pour toutes les
situations de solitude subie. L’isolement existe
partout, en milieu urbain comme en milieu rural, à
domicile comme en établissement ; il entraîne la
rupture de liens sociaux, la désocialisation et une
souffrance pour les personnes concernées
(contrairement aux personnes solitaires qui aspirent
à la solitude).

La feuille de route de la Caisse Nationale de Solidarité
pour l’Autonomie (CNSA) prévoyait la désignation
d’un « référent isolement » par département : dans le
Var la référente nommée n’a que peu de disponibilité
puisqu’elle doit, entre autres, mettre en place le
Service Départemental de l’Autonomie prévu par la
Loi Bien Vieillir du 8 avril 2024. Ainsi, il revient à
diverses associations, dont les Petits frères des
pauvres, experte dans ce domaine, de former et
d’informer collectivités et autres associations à cette
délicate question.

Le groupe a posé un diagnostic des situations
d’isolement. D’autres collectivités étant plus
avancées, un centre social de la ville de Dinan a
produit un « isolentomètre » sur le modèle du
« violentomètre » (mesure des violences sexistes et
sexuelles). Les participant·es à ce groupe ont créé un
« Soli-test » visant à mesurer le degré d’isolement. La
première version de ce Soli-test a été proposée à des
personnes âgées volontaires : le premier essai a été
prometteur, des remarques ont été apportées et
prises en compte pour la version 2 de l’outil. Le
document reproduit ci-dessous est encore un projet
puisqu’il doit être approuvé par le CDCA. Par la suite
il devra être imprimé à de nombreux exemplaires afin
d’être proposé aux personnes âgées qui souhaiteront
s’en saisir. Une démarche citoyenne à suivre.

Françoise DENIS, représentante FGR-FP au CDCA.
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PREAU, une association ministérielle
qui ressemble à un comité d’entreprise

Suite au « Grenelle de l’Education », le MEN a créé
l’association Préau en 2021. Elle se présente comme un outil
d’accompagnement de tous les personnels actifs et retraités
afin d’apporter des prestations sociales, culturelles, sportives
ou touristiques.

En page d’accueil du site Préau :
https://www.preau.education.fr/

Vous pourrez accéder aux prestations après une inscription
gratuite (bulletin de salaire, titre de pension).
Préau propose par exemple des places de cinéma, spectacles
à tarifs réduits, des sorties culturelles (malheureusement la
plupart réservées au titulaire du PassEducation). On y trouve
aussi des accès gratuits à la presse régionale et nationale via
un accès au kiosque Cafeyn (au lieu de 109€) ou à un service
de streaming musical appelé MusicMe ; pour les amateurs
d’activité sportive le site FizYou est en accès gratuit.

Inscription en ligne :
https://www.preau.education.fr/customer/account/create/
Tél Préau au Ministère en cas de difficulté : 01 84 74 80 80

ACTUALITES
En bref

A propos de la CSG

Un certain nombre d’entre vous ont vu
leur pension baisser fin janvier à cause
de la CSG. Pourquoi ?
Le taux de la CSG 2026 est calculé sur le
Revenu Fiscal de Référence 2025, donc
sur les revenus de l’année 2024.
Pour mémoire, les pensions ont
augmenté de 2,2 % au 1er janvier 2024.
Le barème 2026 de la CSG a été
relevé de 1,8%.
Certains sont passés dans la tranche
supérieure et donc voient le montant de
leur pension diminué à partir de janvier
2026.

L’autre cause de diminution de la pension
est liée à l’augmentation des
complémentaires.

LIQUIDATION de l’INC
Institut National de la Consommation

L’Etat organise le sabotage de l’information
indépendante des consommateurs !
Les organisations de consommateurs
expriment leur colère et leur indignation
après la liquidation de l’INC et la cession
annoncée du magazine 60 Millions de
consommateurs.
Cette décision marque un renoncement
politique grave : celui de garantir aux
citoyennes et citoyens une information
indépendante, rigoureuse et affranchie des
intérêts économiques. Elle acte le
démantèlement d’un outil public essentiel à
l’exercice effectif des droits des
consommateurs.
Depuis près de 60 ans, l’INC et 60 Millions
de consommateurs ont constitué un
contre-pouvoir indispensable face aux
grandes entreprises, aux pratiques
commerciales abusives et aux scandales
sanitaires. Sans publicité, sans actionnaire,
sans dépendance aux marchés, ce modèle
public a prouvé son utilité sociale et
démocratique.
La liquidation de l’INC n’est pas une réforme
administrative. C’est un choix idéologique :
celui de considérer que l’information des
consommateurs peut être sacrifiée,
privatisée ou soumise à des logiques de
rentabilité… (extrait d’un communiqué de
presse du 28 janvier 2026 de 9 associations de
consommateurs) HOMMAGE à Jacques SEDES

Notre camarade Jacques SEDES
nous a quittés le 19 janvier 2026.

Jacques était un militant de longue date du SNES-FSU,
de la FSU, et, depuis sa retraite de la FGR-FP du Var.
Il a siégé pendant toutes ses années de retraite à la CE
de la FGR.
Un homme chaleureux, engagé, habitué des manifs.
Nous nous souviendrons de ses engagements, de ses
analyses, de son humour et de son rire si communicatif.

La FGR-FP lui a rendu hommage lors de ses obsèques,
lundi 26 janvier, au crématorium de Vidauban.



Le Courrier des Retraité·es 83 - n° 74 - Février 2026 page 7

Communiqué de presse du 12 février 2026

C’est par leur mobilisation que les retraité·es seront entendu·es

Revalorisation des pensions, abattement des 10 %, refus de l’année de blanche,
depuis trois ans, relayés par des « experts complaisants », les gouvernements tentent ...

les retraité·es répondent !

Dans une démarche unitaire initiée par le groupe des neuf, en interpellant directement la population par
leur mobilisation, le pouvoir a été contraint de reculer.

Même si les cibles évoluent, la stratégie reste identique : réduire drastiquement les dépenses de la
Sécurité Sociale que ce soient dans la branche vieillesse notamment en s’attaquant aux pensions de
réversion ou dans la branche maladie.

Aujourd’hui, face à une loi de financement de la Protection Sociale qui par ses conséquences remet plus
encore en cause le droit à la santé partout, pour toutes et tous, les retraité·es entendent poursuivre
l’interpellation de la population et exiger des réponses positives.

La difficulté, voire l’impossibilité, d’accéder aux services de santé par le double mécanisme de la
désertification médicale et de l’augmentation des restes à charges, touchent plus particulièrement la
population retraitée.
La volonté affichée de décentraliser les ARS (Agences régionales de santé), d’affecter une part de la CSG
aux départements, renforce cette stratégie de désengagement de la Sécu et accentuera les fractures et
inégalités territoriales.

Dans le cadre particulier de la prise en charge de l’autonomie, par les transferts de charge et face au
vieillissement de la population, cette politique préfigure une ouverture encore plus grande au secteur
marchand et un risque d’abandon d’une partie de la population.

Si le pouvoir a été contraint de reculer notamment sur l’abattement fiscal de 10 %, sur la revalorisation
des pensions, sur l’année blanche, sur les franchises médicales, sur l’ALD (Affection longue durée),
aussitôt le budget voté, il a remis ces points sur la table.
Ce gouvernement entend poursuivre la remise en cause de droit à la santé partout, pour toutes et tous,
refuser une véritable revalorisation des pensions et accentuer le démantèlement des services publics.

Les retraité·es, à l’initiative du groupe des 9,
entendent eux poursuivre leur mobilisation

et leurs actions
pour exiger des pouvoirs publics

des réponses claires
à leurs légitimes revendications.

Cathy Cau (UCR-CGT, 263 rue de Paris, 93515 Montreuil cedex)
Paul Barbier (UCR-FO, 141 avenue du Maine, 75680 Paris cedex 14)
Yvon Le Goffic (UNIRetraités CFE-CGC, 63 rue du Rocher, 75008 Paris)
Marie-Laurence Moros (FSU, 22 rue de la Malmaison 93 170 Bagnolet)
Christian Mahieux (UNIRS-Solidaires, 31 rue de la Grange aux Belles,
75010 Paris)
Jacques Brillet (FGR-FP, 20 rue Vignon, 75009 Paris)
Roger Perret (Ensemble & Solidaires - UNRPA, 47 bis rue Kléber, 93400 St
Ouen)
Bernard Serra (LSR, 263 rue de Paris, 93515 Montreuil)

Le groupe des 9 appelle les départements
à organiser une semaine d’actions sur les
questions de SANTE fin mars/début avril
avec un temps fort

jeudi 2 avril 2026
Le groupe des 9 appelle également les
retraité·es à se mobiliser pour la journée
internationale des Droits des Femmes

dimanche 8 mars 2026
pour dénoncer, entre autres, les inégalités
de pensions entre femmes et hommes, les
violences faites aux femmes âgées, leur
isolement…
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Protection Sociale Complémentaire

Après la réunion d’information que nous avons tenue le mardi 9 décembre dernier,
nous reviendrons sur cette question dans nos échanges en AG le 31 mars.
Comme nous l’avons expliqué, pour les retraité·es c’est un choix perdant /perdant.
L’opérateur MGEN/CNP n’est pas encore
en mesure de nous donner des éléments
concrets. Il faut attendre mai 2026.
Nous aurons 2 ans pour opter.

100 % Sécu est-ce possible ?
C’est un système plus économique
(un seul opérateur), plus solidaire
(à chacun selon ses besoins, de chacun
selon ses moyens), plus efficace (gestion
par les bénéficiaires)… A nous de convaincre !

A envoyer au 362 rue de la Corniche 83220 LE PRADET ou à fgrfp.83@gmail.com

Nom, Prénom……………………………………………………………………………………………….
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………….
Téléphone : …………………………Adresse électronique : ……………………………...............

□ Je m’inscris au repas du mardi 31 mars 2026 (chèque de 20 € à l’ordre de la FGR-FP Var)

□ Je suis candidat·e à la commission de contrôle des comptes (une réunion début 2027)

□ Je suis candidat·e à la Commission Exécutive (CE) du Var, mandat 2026/2029

L’Assemblée Générale se tiendra de 10 h à 12 h. Accueil à partir de 9h30, café et viennoiseries.
L’apéritif, offert par la FGR-FP, sera pris sur place à 12 h, suivi d’un repas amical.

Ciné-débat l’après midi avec le film LA SOCIALE

Menu 20 € (entrée, plat, dessert, café, vin en sus).
A payer sur place, de préférence par chèque.

Coût réel 30€, la FGR prend en charge 10 € pour que le prix ne soit pas un obstacle à la participation.

Inscrivez-vous dès que possible et AU PLUS TARD le lundi 16 mars 2026
Par mail à fgrfp.83@gmail.com ou par téléphone au 06 71 92 67 08
Pour s’inscrire, il suffit d’indiquer votre nom, votre prénom.

Merci de vous inscrire en précisant si vous voulez participer au repas ou pas.
Pour faciliter les échanges nous enverrons aux collègues inscrit·es
les amendements proposés par la section du Var que l’AG devra voter.

Participez à l’assemblée générale annuelle
Mardi 31 mars 2026 à 10 h (accueil à partir de 9h30)

ESAT La Ferme du Gapeau à Solliès-Pont
D258 Le Petit Beaulieu - Nous enverrons un plan d’accès aux personnes inscrites.


